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Préambule 
 
Le débat d’orientations budgétaires (DOB) est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire d’une 
commune de plus de 3 500 habitants (art. L.2312-1, L.3312-1, L .4312-1, L.5211-36 et L.5622.3 du 
CGCT). En cas l’absence de débat, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale 
(CAA Marseille, 19/10/1999, « Commune de Port-la-Nouvelle »). 

Ces dispositions s’appliquent également aux Centres Communaux d’Action Sociale. 

Le débat d’orientations budgétaires doit se tenir dans un délai de 10 semaines précédant l’examen du 
budget primitif pour les régions et les collectivités ayant adoptées le référentiel budgétaire et 
comptable M57. Il permet au Conseil Municipal de discuter des orientations budgétaires de la 
collectivité et d’être informé sur la situation financière. 

Suite à la loi NOTRe (Nouvelle organisation territoriale de la république) - Article 107 : Afin d’améliorer 
l’information des conseillers, le DOB doit s’appuyer sur un rapport d’orientations budgétaires (ROB). 

Le rapport d’orientations budgétaires (ROB) doit aborder les points suivants : 

• Les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes 
(fonctionnement et investissement), en précisant les hypothèses d’évolution retenues 
notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions et 
d’évolutions relatives aux relations financières entre la commune et l’EPCI dont elle est 
membre ; 

• Les engagements pluriannuels envisagés : programmation des investissements avec une 
prévision des recettes et des dépenses ; 

• La structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet de budget, en 
précisant le profil de dette visé pour l’exercice. 

 
Le rapport doit être transmis au Préfet du département dans un délai de quinze jours à compter de 
son examen par l’assemblée délibérante. Il est mis à la disposition du public à l’hôtel de ville. Le public 
est avisé de la mise à disposition de ces documents par tout moyen. 

Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique et celui-ci sera retranscrit dans le procès-
verbal de séance, mais il ne donne pas lieu à un vote.  

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure distincte, le DOB ne peut intervenir ni le 
même jour, ni à la même séance que le vote du budget (TA Marseille - 16/03/2001 – M. Lafond 
c/commune de Lisses). 
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1. Situation économique et sociale 
1.1. Une reprise mondiale lente et des disparités géoéconomiques 

Après la pandémie de COVID-19 et la guerre en Ukraine, la reprise mondiale demeure lente et inégale. 
Bien que l’économie ait fait preuve de résilience en 2023, plusieurs forces freinent la reprise. Certaines 
sont dues aux conséquences de la pandémie, à la guerre en Ukraine ou à la fragmentation 
géoéconomique. D’autres sont plus conjoncturelles comme les effets du durcissement de la politique 
monétaire pour juguler l’inflation. 

La croissance mondiale devrait ralentir et être ramenée de 3,5 % en 2022 à 3 % en 2023 et 2,9 % pour 
2024. Dans les pays avancés, on attend un ralentissement de la croissance de 2,6 % en 2022 à 1,5 % en 
2023 et 1,4 % en 2024. Ceci s’explique par une croissante inférieure aux prévisions pour la zone Euro, 
malgré un fort dynamisme aux Etats-Unis. 

Dans les pays émergents et en développement, on attend un ralentissement de la croissance de 4,1 % 
en 2022 à 4 % en 2023 et 2024, s’expliquant par la crise dans le secteur de l’immobilier en Chine. 

 

L’inflation mondiale devrait progressivement reculer, passant de 8,7 % en 2022 à 6,9 % en 2023, puis 
à 5,8 % en 2024. Elle ne devrait pas retrouver sa valeur cible avant 2025 dans la plupart des pays. 

La crise du secteur immobilier chinois pourrait s’aggraver et avoir des répercutions à l’échelle 
mondiale, notamment sur les pays exportateurs de produits de base. Ailleurs, les anticipations 
d’inflation à court terme ont augmenté et pourraient contribuer au maintien de cette pression 
inflationniste.  

D’autres chocs climatiques et géopolitiques pourraient provoquer de nouvelles flambées des prix des 
denrées alimentaires et de l’énergie. L’augmentation de la fragmentation géoéconomique pourrait 
limiter la circulation des produits de base entre les différents marchés, accroitre ainsi l’instabilité des 
cours et compliquer la transition écologique. 

 

1.2. La dynamique de désinflation se poursuit dans la zone Euro 

Après un fort ralentissement de la croissance du PIB au 2ème semestre de 2022, conduisant sa 
progression annuelle à +3,4 %, la croissance en zone euro est restée faible au 1er semestre de 2023 sur 
fond d’inflation persistante et de resserrement des contraintes financières. Au 2ème semestre, la 
croissance économique a stagné face à un climat des affaires qui se stabilise à un faible niveau, et au 
moral des consommateurs qui a continué de se dégrader. 
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Le cycle de désinflation amorcé depuis le début de l’année 2023 a tiré l’inflation globale (HICP) à 8 % 
au 1er trimestre puis à 6,2 % au 2ème trimestre (8,4% sur 2022). La modération de l’inflation s’est 
poursuivie au 2ème semestre de 2023 pour atteindre + 5 % au 3ème trimestre, avec une projection à 
+3,9% au 4ème trimestre et pour une estimation à 5,8% sur l’ensemble de l’année 2023. 

 

 

1.3. En France, rétablissement des finances publiques poursuite de la 
désinflation 

En 2022, le déficit public s’est maintenu à un niveau élevé (- 4,7% du PIB contre - 3,1 % en 2019) en 
raison des mesures de lutte contre l’inflation. Début 2023, il s’est stabilisé à - 4,7 % au 1er trimestre 
2023 et a légèrement diminué à - 4,6 % au 2ème trimestre. 

D’après le PLF 2024, le déficit et la dette publique se rétabliront graduellement. La fin des mesures 
liées aux crises sanitaire et énergétique devrait contribuer à la réduction du déficit public à- 4,9 % en 
2023 et - 4,4 % du PIB en 2024. En 2023, cela se traduira par une baisse de 7,1 Md€ des dépenses 
publiques par rapport à 2022, tandis que la fin du bouclier tarifaire sur le gaz et l’électricité contribuera 
à une baisse des dépenses publiques de 14,8 Md€ en 2024. La hausse des salaires des fonctionnaires 
et le financement de la transition énergétique contribuent au maintien d’un déficit élevé (- 2,7 % à 
horizon 2027). 
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De nouvelles coupes budgétaires structurelles sont à prévoir pour une réduction significative du déficit 
public à long terme et pour le rétablissement du ratio dette/PIB sur une trajectoire soutenable. 

En 2022, l’impact de la forte accélération des prix de l’énergie sur les consommateurs a été limité par 
la mise en place d’un bouclier énergétique. L’inflation globale annuelle s’était ainsi établie à + 5,9 %, 
parmi les plus faibles observées dans l’Union Européenne. En 2023, la levée de la remise carburants et 
la hausse des tarifs du gaz et de l’électricité dès le 1er janvier ont entraîné une reprise de l’inflation avec 
un pic à + 7,3 % sur un an en février 2023. 

Depuis, la baisse de l’inflation est engagée en France. Après le pic de février, l’indice des prix à la 
consommation s’est ainsi replié à + 5,1 % en juillet, avant de rebondir légèrement à + 5,7 % en août. 
Sur le 3ème trimestre 2023, l’inflation a atteint + 5,5 % en moyenne. 

 

L’inflation sous-jacente reflue également, elle s’établit à + 4,6 % en septembre et 4 % en octobre, après 
un pic atteint en avril à 6,3 %. 

Ces variations sont liées à une modération notable de l’inflation des principales composantes des prix. 
L’inflation alimentaire a ainsi ralenti pour le 6ème mois consécutif (+ 9,7 % en septembre contre + 15,9 
% en mars). Les prix de l’énergie ont également nettement ralenti jusqu’au mois de juillet (- 3,7 %), 
avant de rebondir ensuite (+ 11,9 % en septembre), en lien avec la hausse des cours du pétrole et 
l’augmentation de 10 % au 1er août des tarifs réglementés de l’électricité. 

 

1.4. PLF 2024 – Dispositions spécifiques aux collectivités locales 

1.4.1. Les concours financiers de l’Etat 

Les montants annuels prévisionnels des concours financiers de l’État aux collectivités territoriales sont 
fixés à 54,5 Md€ pour 2024 contre 53 Md€ en 2023, répartis comme suit : 

Prélèvement sur recettes 
44,8 Md€, dont 

Missions RCT 
4,3 Md€, dont 

TVA des régions 
5,4 Md€ 

DGF 27,1 + 0,7 % DGD 1,406  + 6,9 %  

FCTVA 7,1 + 5,6 % DETR 1,046 0 % 

DCRTP 2,82 - 1,7 % DSIL 0,57 0 % 
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La DGF est abondée de 220 M€ en 2024, dont 190 M€ concentrés sur les dotations de péréquation des 
communes, répartis entre la DSR (100 M€) et la DSU (90 M€).  

Le PLF 2024 créée un nouveau prélèvement sur recettes de l’Etat de 24,7 M€ correspondant au 
montant de THLV perçu par les communes et EPCI afin de neutraliser les effets de la réforme de la TLV. 

La dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité passe à 100 M€ en 2024 
contre 41,6 M€ en 2023. 

Le PLF 2024 renforce son soutien aux collectivités avec la pérennisation du fonds vert augmenté à 2,5 
Md€. Il prévoit également une dotation de 5 M€ pour le plan national contre les violences aux élus et 
une enveloppe supplémentaire de 7 Md€ en faveur de planification écologique, répartie comme suit : 

La rénovation des bâtiments et logements +  800 M€ 

La décarbonation des mobilités + 1,4 Md€ 

La préservation des ressources + 1,2 Md€ 

La transition énergétique + 1,1 Md€ 

La compétitivité verte + 1,7 Md€ 

Le fonds vert intégré à la DSIL  +  800 M€ 
 

1.4.2. La fiscalité 

Le PLF 2024 prévoit une augmentation des recettes fiscales avec une prévision de revalorisation des 
bases de la TFPB de l’ordre de 4 à 5 %. 

La CVAE sera supprimée complètement en 2024. La compensation liée à cette perte se fera par une 
fraction de la TVA. 

Concernant la taxe d’aménagement, le PLF 2024 ajoute une catégorie éligible au 1er janvier 2024 : les 
constructions ou aménagements réalisés sur des terrains qui ont fait l’objet d’une opération de 
dépollution et permettant la réaffectation des sols à un usage conforme aux règles d’urbanisme 
applicables sur ces terrains. 

Le calcul de la taxe d’aménagement fait intervenir des valeurs forfaitaires. Pour les aires de 
stationnement, la valeur forfaitaire d’un emplacement est de 2 000 €. Il est proposé qu’elle soit passée 
à 2 500 € au 1er janvier 2023 puis à 3 000 € au 1er janvier 2024. 

 

2. Situation et orientations budgétaires du budget principal 

2023 a vu la crise énergétique du fait du conflit en Ukraine et une inflation croissante qui en découle, 
ces phénomènes perdurant en 2024 selon les prévisions. Cette année sera donc une année budgétaire 
tendue, qui devra être rigoureuse, avec de faibles marges de manœuvre. 

 

2.1. Les recettes de fonctionnement 

L’évolution des recettes réelles de fonctionnement est estimée à la baisse par rapport à 2023. Elle 
s’explique par une diminution de l’estimation des produits exceptionnels pouvant être perçus en 2024. 
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2.1.1. La fiscalité 

La fiscalité directe locale concerne uniquement les taxes sur foncier bâti et le foncier non bâti. 

Le budget 2024 sera élaboré avec un abaissement des taux de la taxe foncière de 0,5 %. Les données 
ci-dessous sont indiquées à titre informatif pour une comparaison avec les taux 2023. 

• Taxe sur le foncier bâti : 50,14 % (50,40 % en 2023) 
 

• Taxe sur le foncier non bâti : 67,16 % (67,50 % en 2023) 

Pour la fiscalité indirecte, le produit des droits de mutation est estimé à un retour à la valeur de 2022 
et la TCCFE estimée à la même valeur qu’en 2023. 

RECETTES FISCALES 2020 2021 2022 2023* 2024 

Droits de mutation 132 618 € 142 785 € 316 662 € 140 000 € 140 000 € 

TCCFE 53 814 € 53 800 € 62 817 € 69 000 € 69 000 € 

Total 186 418 € 196 585 € 379 479 € 209 000 € 209 000 € 

* Estimations 

 

2.1.2. Les concours financiers de l’Etat 

En attendant la notification finale, les dotations de fonctionnement de l’Etat sont estimées à valeur 
similaire par rapport à 2023. 

DOTATIONS 2020 2021 2022 2023* 2024 

DGF 396 358 € 410 797 € 423 228 € 434 800 € 434 800 € 

DSR 197 952 € 214 481 € 231 563 € 253 500 € 253 000 € 

DNP 158 116 € 156 024 € 170 065 € 171 400 € 171 400 € 

DCRTP 19 427 € 19 427 € 19 427 € 19 427 € 19 400 € 

FDPTP 14 043 € 14 076 €  14 087 €  14 000 €  14 000 € 

Total 785 896 € 814 805 € 858 370 € 893 127 €  892 600 € 

* * Il s’agit des données du BS 2023, le compte administratif 2023 n’étant pas clôturé. 

 

2.1.3. Les autres recettes de fonctionnement (produits des services…) 

Il s’agit des recettes du chapitre 70, telles que la concession des cimetières, la redevance d’occupation 
du domaine public, la facturation de services proposés aux marcheprimais (restauration collective, 
ALSH, etc.). La mise en place de la tarification de la « cantine à 1 euro » fin 2021 permet de diminuer 
quelque peu la part communale des dépenses liées à la restauration scolaire. 

L’ensemble des crédits inscrits à ce chapitre pour 2024 sera défini en fonction de réalisations 2023 et 
de la prise en compte de l’augmentation du taux de fréquentation des structures scolaires et 
périscolaires. 

Les recettes prévues pour 2024 sur ce chapitre sont estimées à environ 627 000 €, soit la même 
prévision que pour 2023. 
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2.2. Les dépenses de fonctionnement  

Depuis la Loi de Programmation des Finances Publiques, toutes les communes de plus de 3 500 
habitants doivent mentionner leur objectif d’évolution de leurs dépenses réelles et fonctionnement.  

Le tableau ci-dessous présente les éléments correspondants. 

LIBELLE 2020 2021 2022 2023* 2024 

Dépenses de gestion 
courante 

4 982 417 € 5 527 147 € 6 069 796 € 6 753 568 € 7 284 528 € 

Variation en % - + 9,86 % + 8,94 % + 10,12 % + 7,8 % 

Dépenses réelles 5 143 896 € 5 817 001 € 6 200 167 € 7 111 655 € 7 642 615 € 

 - + 11,57 % + 6,18 % + 12,8 % + 7,5 % 

Dépenses d’ordre 1 277 748 € 269 511 € 277 759 € 573 000 € 573 000 € 

Total (R + O) 6 421 644 € 6 086 512 € 6 477 926 € 7 650 655 € 7 899 900 € 

* Il s’agit des données du au 13/12/23, le compte administratif 2023 n’étant pas clôturé. 

Il demeure essentiel de maîtriser l’évolution des charges de gestion, tant au niveau de la masse 
salariale qu’au niveau des charges à caractère général. 

 

2.2.1. Les dépenses de personnel 

2024 prévoit une augmentation de la masse salariale d’environ 13,5 % par rapport à 2023, pour un 
montant total estimé à environ 4 455 000 €. 

Cette augmentation est due à plusieurs dispositifs qui s’imposent à notre collectivité à savoir : 

• Le RIFSEEP composé de deux parties, à savoir, l’IFSE (indemnité de fonctions, de sujétion et 
d’expertise) permettant de valoriser l’exercice des fonctions en prenant en compte les critères 
professionnels des agents ainsi que l’expérience professionnelles et le C.I.A. (complément 
indemnitaire annuel dont le versement est facultatif), lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir, s’applique désormais à l’ensemble des cadres d’emplois de la Fonction 
Publique Territoriale, conformément aux dispositions du décret n° 2020-182 du 27 février 
2020 ; 
 

• L’impact du Glissement Vieillesse et Technicité (GVT) issu du déroulement de carrière des 
agents de notre collectivité (avancements d’échelons, de grades, changement de cadres 
d’emplois) ; 
 

• L’attribution de 5 points d’indice à tous les agents, à partir de janvier 2024, soit environ 25 
euros de plus par mois par agent. 
 

• La possible revalorisation du SMIC d’environ 1,7 % en janvier 2024 ; 
 

• Le remplacement des agents partant, en arrêt maladie et aux recrutements de travailleurs 
saisonniers pour la période estivale. 
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En termes d’effectif, 74 agents titulaires et stagiaires, 26 agents contractuels (droit public et privé) sont 
recensés au 08 décembre 2023. La répartition par filière est présentée dans le tableau ci-dessous. 

FILIERE Titulaire Contractuel Autre 

Administrative 16 1 - 

Technique 21 16  

Animation 22 7 - 

Culturelle 2 - - 

Sociale 7 2 - 

Médico-sociale 4 - - 

Police municipale 2 - - 

Sans filière - - 1 

 
La répartition par catégorie hiérarchique est la suivante : 
 

CATEGORIE Total Homme Femme 

Catégorie A 5 1 4 

Catégorie B 14 2 12 

Catégorie C 82 23 59 

Sans catégorie 1 0 1 

 
L’objectif 2024 est une optimisation des ressources humaines dans un cadre budgétaire strict tout en 
maintenant nos efforts d’amélioration de la qualité de vie au travail des agents et de la qualité des 
services rendus. 

 

2.2.2. Les subventions 

L’enveloppe globale des subventions aux associations sera égale à celle de 2023, soit un montant de 
50 000 €. La répartition de l’enveloppe tiendra compte des besoins réels de chaque association pour 
2024. 

La subvention d’équilibre pour le budget annexe Equipement Culturel s’élèvera à 469 000 € pour 2024 
(- 2 % par apport à 2023), celle pour le CCAS sera de 175 000 € (+ 6,5 % par rapport à 2023).  

 

2.2.3. Les autres dépenses de fonctionnement 

Les charges à caractère général (chapitre 011) regroupent toutes les dépenses nécessaires au 
fonctionnement des services de la commune. Ces dépenses concernent aussi bien des achats de 
fournitures (énergies, matières premières, consommables, petits matériels, etc.), que de prestations 
de service, de location d’équipements ou les assurances. Certaines de ces dépenses sont fixes mais 
d’autres enregistrent une hausse conséquente. 

La pénurie de matières premières du fait de la guerre en Ukraine est à l’origine d’une inflation d’un 
grand nombre de produits (produits alimentaires de base, énergie, fluides, matériaux, etc…) et d’une 
augmentation des charges liées à ces matières premières.  

Pour 2024, du fait de l’arrêt du bouclier énergétique, une augmentation du coût de l’énergie de l’ordre 
de 10 % pour l’électricité et pour le gaz naturel est à prévoir. Il en est de même pour le coût de la 
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restauration avec une augmentation du marché ALIUM (restauration scolaire, ALSH, portage), réévalué 
à 3 % pour l’année à venir. 

Aussi, une gestion rigoureuse de ces dépenses (mutualisation, optimisation, économie d’énergie) 
permettra d’amortir, autant que faire se peut, ces augmentations. 

En 2024, l’ensemble intercommunal que constitue la COBAN subira un prélèvement au titre du fonds 
national de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC), dont un prélèvement 
pour la commune de Marcheprime sera d’environ 32 000 € (reprise du montant 2023). 

 

2.3. La section d’investissement 

2.3.1. Structure et gestion de la dette 

Au 1er janvier 2024, la dette du budget principal est de 8 880 352 €. Le capital restant dû au 31 
décembre 2024 sera de 8 077 934 €. 

Un prêt relais de 2 500 000 € a été contracté en 2023 auprès de l’AFL pour l’acquisition des parcelles 
AE 12/13/14/15/16/17/18/19/20/23 de la Société SAS LA MARCHE. L’emprunt est contracté sur 4 ans 
à un taux fixe de 3,6 % (trimestriel base exact/360). 
 
Au 1er janvier 2024, la dette inscrite au budget principal se composera de 12 emprunts. Selon la 
classification de la Charte GISSLER, les 12 contrats sont classés A1, soit 100 % de l’encours total. 
L’encours de la dette se répartit comme suit : 100 % est à taux fixe. 

Pour information, les prêts sont classés 1 (risque faible) à 5 (risque élevé) selon le risque de l’indice, et 
A (risque faible) à E (risque élevé) selon la structure de la formule de calcul. 

 

2.3.2. Les recettes d’investissement 

Trois types de recettes sont envisagés en recettes d’investissements : 

Les subventions : 

• Europe (FEADER, FEDER, FSE, aménagement du cadre de vie, environnement et lutte contre le 
changement climatique, social) ; 

• Etat (DETR, DSIL, Fonds friche, Fonds vert) ; 

• Organismes publics (CAF, ADEME) ; 

• Collectivités territoriales (Région, Département, EPCI) au travers de leurs compétences et de 
fonds de concours. 

L’autofinancement : 

• Ventes foncières. 

L’emprunt : 

• Recours à l’emprunt si les investissements seraient supérieurs aux recettes liées aux 
subventions et à l’autofinancement. 

Il convient également de tenir compte des « restes à réaliser » 2023 en termes de recettes. En effet, 
plus de 900 000 € de subventions n’ont pas encore été perçues au titre des investissements (données 
au 05/12/23). 
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2.3.3. Les dépenses d’investissement 

Les « restes à réaliser » 2023 sont estimés à 1 073 819 € (données au 05/12/23). Ils portent 
principalement sur les opérations suivantes : 

Code OP Libellé OP RAR 2023 (en €) 

024 Grosses réparations bâtiments communaux 10 322 

048 Voiries – Parking 2 532 

058 Equipement scolaire 8 659 

059 Opérations foncières 4 561 

065 Environnement 21 555 

066 Equipement mairie 5 687 

070 Equipement divers (association, stade…) 196 

074 Equipement ALSH 534 417 

075 Equipement multimédia 8 246 

080 Eclairage public 11 931 

084 Projets divers 58 472 

087 Multi-accueil 158 

093 Aménagement centre-bourg 282 549 

095 Vidéo protection 97 804 

096 Aménagement rond-point de la Possession 26 730 

 Total 1 073 819 

 

3. Programmation des investissements 

3.1. Les projets récurrents 

Le budget 2024 verra la poursuite des projets déjà engagés sur les années précédentes et dont les 
AP/CP (présentées ci-dessous) seront mises à jour selon le besoin des projets : 

• AP/CP 2022-001-074 : Construction d’un bâtiment pour l’ALSH maternel : 1 468 000 € 

• AP/CP 2022-003-048 : Construction de deux logements d’urgence : 542 000 € 

• AP/CP 2023-003-048 : Installation de la vidéoprotection : 186 000 € 

• AP/CP 2023-003-095 : Construction du rond-point de la Possession : 380 000 €  

 

3.2. Les projets en phase d’études 

2024 verra l’entrée en phase d’étude de la passerelle piétonnière au-dessus de la voie ferrée, reliant 
le centre-bourg au quartier de la Source. Le marché pour l’AMO de ce projet est estimé à 200 000 €. 

Il en sera de même pour le projet de panneaux photovoltaïques au niveau de l’école primaire, de la 
mairie et de l’école de Croix d’Hins, en revente ou autoconsommation. Ce projet, pouvant faire l’objet 
d’une AP/CP spécifique, est estimé à ce jour à 200 000 €. 
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3.3. Les projets à engager 

Pourraient s’inscrire également au budget 2024 les projets suivants : 

• Acquisition des parcelles des parcelles AE 12/13/14/15/16/17/18/19/20/23 de la Société SAS LA 
MARCHE : 3 500 000 € 

• Extension du préau de l’école élémentaire du Bourg : 75 000 € 

• Travaux d’aménagement de l’ancien bâtiment du CIC : 140 000 € 

• Travaux de génie civil et bassin de récupération des EP des terrains de tennis : 40 000 € 

• « Tourne à gauche » pour accès à la parcelle de LISEA : 160 000 € 

• Abattage d’arbres et aménagement paysager à Croix d’Hins (RD 1250) : 40 000 € 

• Jeux inclusifs : 40 000 € 

• Podium roulant : 40 000 € 

• Rénovation de l’éclairage public (label RICE) : 60 000 € 

• Travaux de dépollution et de déconstruction dans la friche industrielle : 500 000 € 
 

4. Situation et orientations budgétaires du budget annexe 
Équipement Culturel 

1.1. La section fonctionnement 

Ce budget concerne les opérations liées à la gestion de la salle culturelle « la Caravelle ». Il est financé 
par les usagers (billetterie de spectacles), par des subventions départementales et régionales, et pour 
grande partie, par une subvention d’équilibre du budget principal. 

Il est prévu en 2024 un budget d’exploitation d’environ 590 000 €, soit une baisse de 3 % par rapport 
à 2023, avec une subvention d’équilibre du budget principal de 469 000 €. 

En termes d’effectif, la répartition par filière des agents est la suivante. 

FILIERE Titulaire Contractuel 

Administrative 1 1 

Technique 2 - 

Sans filière - 1 

   

 
La répartition par catégorie hiérarchique est présentée dans le tableau ci-dessous. 

CATEGORIE Total Homme Femme 

Catégorie A 1 - 1 

Catégorie B 1 1 - 

Catégorie C 2 1 1 

Sans catégorie 1 - 1 

 

1.2. La section d’investissement 

2024 verra le projet d’extension et de réaménagement de La Caravelle pour un montant d’environ  
300 000 €, une volonté de transition énergétique avec le passage à l’éclairage LED pour près de  
59 000 €. 
Un recours à l’emprunt est possible pour financer pour partie ces investissements. 
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1.1. Structure et gestion de la dette de l’Équipement Culturel 

Au 1er janvier 2024, la dette est de 489 700 €. Hors emprunt 2024, le capital restant dû au 31 décembre 
2024 sera de 357 250 €. 

Au 1er janvier 2024, la dette de l‘Équipement culturel « La Caravelle » se compose de 4 emprunts. Selon 
la classification de la Charte GISSLER, 3 des 4 contrats sont classés 1A, et un est classé 1B. L’encours de 
la dette se répartit comme suit : 100 % est à taux fixe. 

Pour information, les prêts sont classés 1 (risque faible) à 5 (risque élevé) selon le risque de l’indice, et 
A (risque faible) à E (risque élevé) selon la structure de la formule de calcul. 
 
 

5. Budget annexe Cœur de Ville 

La municipalité prévoit de créer pour 2024 un budget annexe « Cœur de Ville » pour la gestion des 
baux associés à l’acquisition des parcelles AE 12/13/14/15/16/17/18/19/20/23 à la Société SAS LA 
MARCHE, les loyers perçus de ces baux étant soumis à TVA. 

 

 

Ainsi se présentent les orientations budgétaires 2024 de la commune de Marcheprime pour son 
budget principal et son budget annexe Equipement Culturel. 

 

Ces informations ont été présentées en Commission des Finances en date du 14 décembre 2023. 

 


